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1/ Validité du don manuel

L’article 931 du Code civil selon lequel « Tous actes portant 
donation entre vifs seront passés devant notaires » ne concerne pas 
le don manuel et ne le prohibe pas.

 Cass. civ. 1, 13 janv. 2016, n° 14-28297 : « La preuve de l'existence ou 

de l'absence du don manuel échappe au formalisme de l'article 931 du Code 
civil et peut être rapportée par tous moyens ».

C. civ., art. 931 : « Tous actes portant donation entre vifs seront passés 
devant notaires dans la forme ordinaire des contrats ; et il en restera minute, 
sous peine de nullité ».

 « Les dons manuels ne sont susceptibles d’aucune forme. Il n’y a là 

d’autres règles que la tradition » : Fenet, Recueil complet des travaux 
préparatoires, Tome XII, Rapport de Jaubert à l’Assemblée générale, p. 598, 
1827.

Comme pour les autres donations : intention libérale, 
appauvrissement, irrévocabilité…
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https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000031863076?tab_selection=all&searchField=ALL&query=14-28297&page=1&init=true


2/ Biens concernés

NON, pas de don manuel

sur immeuble, fonds de commerce, navires, bateaux et avions, 

car leur immatriculation implique des formalités spéciales de 
publicité de transfert de propriété → acte authentique : notaire. 

OUI, don manuel

sur les meubles corporels et autres meubles incorporels : argent, 
bijoux, meubles, créance de somme d’argent par virement, chèque 
provisionné, valeurs mobilières (actions), parts sociales… 

Pas de limite au montant du don manuel.

La fiscalité du don manuel déclaré est la même que celle des dons.
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Don manuel de parts sociales

Intervention obligatoire d’un notaire

Formalités spéciales de publicité de transfert de propriété

▪ Publicité foncière (immeubles)

Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955

▪ Publicité maritime (sur les bateaux)

Loi du 10 décembre 1874, JO du 22 décembre 1874

▪ Hypothèque fluviale (sur les navires)

Loi du 5 juillet 1917, JO du 7 juillet 1917

▪ Hypothèque sur aéronefs

Loi du 31 mai 1924, JO du 3 juin 1924

Don manuel possible pour tous les autres biens.
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Tous les biens non soumis à un acte authentique pour publicité de 
transfert de propriété peuvent donc être transmis sans l’intervention 
du notaire.

Le don manuel de parts sociales n’est pas interdit par la loi ; il est 
donc permis selon le principe de liberté (DDH art. 5 ; CPC art. 114).

Principe de liberté : 

▪ « Tout ce qui n’est pas interdit est permis »

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, article 5 : « Tout ce qui 
n’est pas défendu par la loi ne peut être empêché ».

▪ « Il n’y a pas de nullité sans texte » 

⬧ CPC, art. 114, al. 1 : « Aucun acte de procédure ne peut être déclaré nul 

pour vice de forme si la nullité n'en est pas expressément prévue par la loi, 
sauf en cas d'inobservation d'une formalité substantielle ou d'ordre public ».

⬧ C. com., art. L 235-1 ⬧ Cass. com., 30 mai 2012, n° 11-16272
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https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/droit-national-en-vigueur/constitution/declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen-de-1789
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006410221
https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/droit-national-en-vigueur/constitution/declaration-des-droits-de-l-homme-et-du-citoyen-de-1789
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006410221
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000025959920?init=true&page=1&query=11-16272&searchField=ALL&tab_selection=all


2. Don manuel de parts sociales : oui, mais discuté

- Décisions impossibilité de don manuel de parts sociales

- Réflexion

- Jurisprudence : oui don manuel possible

- Doctrine : oui au don manuel

- Administration fiscale : oui

- Forme du don manuel

Voir article Revue Française de Comptabilité RFC
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http://www.gestion-de-patrimoine-du-chef-d-entreprise.com/50_Don-manuel-parts-sociales_Pacte-adjoint.pdf


■ Décisions impossibilité de don manuel de parts sociales

 CA Versailles, ch. 1, sect. 1, 1er déc. 2016, RG n° 14/08829

Défaut d’analyse : la donation a été réalisée par écrit, sous seing 
privé, donc nulle.

 CA Paris, Pôle 3 - chambre 1, 5 juin 2019, RG n° 17/16577

Défaut d’analyse : « réalisation de la donation et constatation de la 
donation sont liées ». 

Erreur de raisonnement : une donation peut être réalisée sans être 
constatée. 
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■ Réflexion

Distinguer réaliser et constater la donation de parts sociales

Réaliser un don manuel par écrit : obligation de l’acte notarié.

C. civ., art 931

La cession de parts sociales doit être constatée par écrit.

C. civ., art. 1322

Réaliser la donation : pas d’écrit nécessaire

Si écrit : acte authentique nécessaire, sinon nullité (C. civ., art. 931).

Si donation Si pas d’écrit : pas de notaire.

Constater la donation de parts sociales : écrit nécessaire

Pas de notaire pour constater. 
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■ Réflexion
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Constater la donation de parts sociales : écrit nécessaire

Pas de notaire pour constater. 
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 Réaliser la donation : 

pas d’écrit nécessaire, donc pas de notaire

Transfert de propriété des parts sociales : consentement des 
parties (C. civ., art. 938), 

 Constater la donation : 

écrit nécessaire, mais pas obligatoirement par un notaire 

Parts de société civile. C. civ., art. 1322 : « La cession de créance 
doit être constatée par écrit, à peine de nullité ».

Parts de SARL, de SNC. C. com., art. L 221-14 : « La cession des 
parts sociales doit être constatée par écrit ».
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■ Jurisprudence : oui, don manuel possible

 Pour les parts sociales 

- CA Paris, pôle 3, ch. 1, 27 mai 2020, n° 18/22249

 Pour les créances 

- « Les parts sociales ont la nature juridique de créances ». 

Cass. com., 27 avril 2011, n° 10-17778

- « La cession de créance peut être faite à titre gratuit ».

Cass. com., 31 mars 1998, n° 96-12897

Cass. com., 31 nov. 2006, n° 05-11648

- même en l’absence de titre. 

CA Angers, 24 juin 2008 : Juris-Data n° 2008-370823

Un écrit est nécessaire pour constater la cession de parts sociales (C. civ., 
art. 1865), pas pour la réaliser.
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https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000023934905?init=true&page=1&query=10-17778&searchField=ALL&tab_selection=all


 Nombreuses jurisprudences autorisant le don manuel de 

créances.

- Pour les sommes d’argent : 

Cass. civ. 1, 6 mars 1996, n° 94-14222... 

- Pour le compte-courant : 

CA Marseille, 4è ch., 23 oct. 2012, n° 09MA04522 

- Pour le portefeuille de courtage d’assurances : 

Cass. civ. 1, 3 févr. 2004, n° 02-14102

13

Don manuel de parts sociales



❖ Jurisprudence : oui au don manuel de parts sociales

 CA Paris, pôle 3, ch. 1, 27 mai 2020, n° 18/22249

Demande de nullité de dons manuels de parts sociales.

Annulation accordée par le juge pour un don manuel de parts 
sociales, non pas parce qu’il s’agit de parts sociales, mais parce que 
le conjoint n’a pas donné son consentement (C. civ., art. 1422).

Annulation refusée par le juge pour un autre don manuel de parts 
sociales. Le don manuel a fait perdre au cédant la qualité d’associé 
qui ne peut plus agir sur les affaires internes de cette société.

Annulation d’un don manuel de parts sociales refusée ; annulation 
sollicitée au motif que les parts sociales n’étaient pas numérotées.
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 Donation déguisée de parts sociales

Qualification d’une vente à vil prix de parts sociales en donation 
déguisée. 

Donation déguisée = donation non notariée = donc, possibilité de 
donation de parts sociales sous seing privé. 

Cass. civ. 1, 26 juin 2019, n° 18-17038

Cass. civ. 1, 7 juil. 2021, n° 19-23580
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https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000038734192?page=1&pageSize=10&query=18-17038&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000043782039?init=true&page=1&query=donation+d%C3%A9guis%C3%A9e+part+sociales&searchField=ALL&tab_selection=all


■ Doctrine : oui au don manuel de parts sociales

Le Ministère de la Justice, par la voie du Garde des Sceaux et celle 
du CCRCS, autorise le don manuel de parts sociales 

- Rép. min. Urbaniak, JOAN Q, 13 mai 1996, n° 33840 

- CCRCS (Comité de coordination du registre du commerce et des sociétés), 
avis n° 2012-039, 25 oct. 2012 : « Le dépôt en annexe au RCS d’une 
déclaration de don manuel de parts de société… ».

 Entreprendre.Service-Public.fr

« Le site officiel d’information administrative des entreprises »

Donation de parts sociales : « Le contrat de donation doit être 
rédigé par écrit, soit par acte authentique (par un notaire), soit 
par acte sous seing privé (entre les parties uniquement) ».
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https://questions.assemblee-nationale.fr/q10/10-33840QE.htm
http://www.textes.justice.gouv.fr/art_pix/2012-039%20Don%20manuel%20parts%20sociales.pdf
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F36019/personnalisation/resultat?lang=&quest0=0&quest=


■ Administration fiscale : oui

- BOI-ENR-DMTG-20-30-20-20, n° 220 : « Ainsi, l’exonération est 
applicable aux donations de parts ou actions de sociétés effectuées 
sous forme de dons manuels ».

- Formulaire n° 2735
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Merci.

Henry Royal, henry.royal@orange.fr - Tél : 06 12 59 00 16

Royal Formation, 250 chemin Frédéric Mistral 30900 Nîmes
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 Sites internet

Formations : www.royalformation.com/

Conseil : www.gestion-de-patrimoine-du-chef-d-entreprise.com/

Gouvernance : www.chef-entreprise-familiale.com/

Youtube : www.youtube.com/c/HenryRoyalFormation

mailto:henry.royal@orange.fr
http://www.royalformation.com/
http://www.gestion-de-patrimoine-du-chef-d-entreprise.com/
http://www.chef-entreprise-familiale.com/
http://www.youtube.com/c/HenryRoyalFormation
https://www.youtube.com/channel/UCtwfbpR0Zi-7RuJ9-aADIkw/videos
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